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 Délibération n° 2016/11
Mission Grand Projet de Ville. Demande de subvention pour un poste d'agent de
développement territorial.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 48
Nombre de conseillers municipaux présents : 42
 
 

 
Date de la convocation : 04/10/16
Compte rendu affiché le 12/10/16
 
Transmis en préfecture le
 13/10/16 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20161010-28249-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

 

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, Mme
Sandrine PERRIER, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles
ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M.
Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme Nadia CHIKH, Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme
Loan NGUYEN, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI,
M. Christophe GIRARD, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. David INGLES, M.
Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Saïd
ALLEG a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Régia ABABSA a donné pouvoir à M.
Idir BOUMERTIT, Mme Houria TAGUINE a donné pouvoir à M. Maurice IACOVELLA, M. Nasser
DJAIDJA a donné pouvoir à Mme Hidaya SAID, Mme Maite LAM a donné pouvoir à M. Damien
MONCHAU
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 Rapport n° 11
Mission Grand Projet de Ville. Demande de subvention pour un poste d'agent de
développement territorial
Contrat de Ville
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Contrat de Ville 2015-2020 représente le cadre partenarial qui encadre le soutien aux projets
concourant au développement social et urbain des quartiers prioritaires de la politique de la Ville, à
savoir, les quartiers du plateau des Minguettes et Duclos-Barel et la résidence les Acacias sur le QPV
Etats-Unis Langlet Santy.
 
Dans le cadre de la programmation sociale politique de la Ville 2016, l’Etat/CGET (Commissariat Général
à l’Egalité des Territoires) accepte de venir en co-financement d’un poste d’agent de développement
territorial au sein de la Mission Grand Projet de Ville pour l’année 2016. Ainsi, la ville de Vénissieux
a saisi cette opportunité pour solliciter une subvention de 14 000€ pour un montant prévisionnel de la
masse salariale s’élevant à 43 200€.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 03/10/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à solliciter une subvention auprès de l’Etat
pour l’année 2016,
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tout document qui s’avèrerait
nécessaire.
- que le montant de la recette sera imputé sur les crédits inscrits au budget de la Ville, rubrique 824
Autres opérations d’aménagement urbain, chapitre 74 Dotations, subventions et participations,
Article 74 718 : participation Etat – autres,
Article 74 751 : participations groupements de collectivités,
Article 74 78 : participations, autres organismes,
- dire que le montant des dépenses sera imputé sur les crédits inscrits au budget de la Ville, rubrique
824, chapitre 65 Autres charges de gestion courante à l’Article 657351.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


